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AVENANT N° 3 
 

A LA CONCESSION D’AMENAGEMENT 
 

ZAC « Les Hauts du Sénéchal » 
 

A CLOHARS CARNOËT 
 

 
 
ENTRE : 
 
La commune de Clohars Carnoët, représentée par Monsieur Jacques JULOUX, son 
Maire en exercice, en vertu d'une délibération du Conseil Municipal en date du 3 juillet 2020, 
 
Et désignée dans ce qui suit par les mots « la Collectivité » ou « le Concédant » 
 

 D’UNE PART 
ET : 
 
La Société d’Aménagement du Finistère (SAFI), Société Anonyme d’Economie Mixte, au 
capital de 1 350 000,00 €, dont le siège social est 4 Rue du 19 Mars 1962 – 29018 
QUIMPER CEDEX, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de QUIMPER 
sous le n° 376 980 249 (n° de gestion 69 B 24), représentée par Monsieur Philippe 
BEAUDOUX, Directeur Général, agissant en vertu d’une décision du Conseil 
d’Administration de la Société en date du 27 mai 2015, pouvoirs prolongés par délibération 
du Conseil d’Administration de ladite Société en date du 09 avril 2021, 
 
Et désignée dans ce qui suit par les mots « la SAFI » ou « le Concessionnaire » 
 

D’AUTRE PART 
 
 
IL A TOUT D’ABORD ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
La commune de Clohars Carnoët a décidé d’engager une réflexion d’ensemble pour 
développer une Zone d’Aménagement Concertée. Le site a fait l’objet d’une première phase 
d’études de juin 2009 à février 2011 visant à définir un programme et les premières 
orientations d’aménagement. 
 
Par délibération en date du 8 Juillet 2011, le Conseil Municipal a tiré le bilan de la 
concertation, approuvé le dossier de création de la ZAC « Les Hauts du Sénéchal » et créé 
la ZAC du même nom. 
 
Par délibération du Conseil Municipal en date du 16 mai 2012, la commune de Clohars 
Carnoët a décidé de confier à la SAFI la réalisation du projet urbain. Notification à la SAFI du 
contrat de concession d’aménagement de la ZAC « Les Hauts du Sénéchal » en date du 15 
juin 2012. 
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Par délibération en date du 16 janvier 2015, le Conseil Municipal a approuvé le dossier de 
réalisation ainsi que le programme des équipements publics de la ZAC « Les Hauts du 
Sénéchal ». 
 
Dans le cadre des travaux de viabilisation du Secteur Sud de la ZAC, en cours de 
réalisation, le Syndicat Départemental d’Energie et d’Equipement du Finistère - SDEF 
informe qu’il est seul maître d'ouvrage des travaux de réseaux électrique et éclairage 
publique. La SAFI, organisme de droit privé, n'étant pas membre du SDEF, le syndicat ne 
peut appliquer les mêmes règles financières qu'à un membre du syndicat mixte. 
Ainsi, les futurs conventionnements devront se faire directement entre la commune de 
Clohars Carnoët et le SDEF et non plus avec la SAFI comme fait précédemment pour les 
Secteurs Centre et Nord. 
 
Aussi, il est nécessaire de contractualiser un avenant n°3 au traité de concession de la ZAC 
« Les Hauts du Sénéchal » afin de retirer parmi les différentes missions incombant à la SAFI 
la prise en charge financière directe des travaux SDEF liés à la mise en œuvre des 
réseaux HTA & Basse Tension (réseaux et matériels), de l’Eclairage Public (réseaux et 
matériels) et des surlargeurs de tranchées nécessaires au réseau Gaz pour le Secteur Sud 
de la ZAC, 
 
 
CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Article 1 : Objet de l’avenant 
Le présent avenant a pour objet la modification de l’Article 2 « Mission du 
Concessionnaire », et plus spécifiquement le § c). 
 
 
Article 2 : Modification de l’Article 2 « Mission du Concessionnaire » - § c) 
Le § c) est complété par l’alinéa suivant :  
 
« Pour le Secteur Sud de la ZAC, le concessionnaire ne sera pas chargé des 
conventionnements de travaux pour la mise en œuvre des réseaux HTA & Basse Tension 
(réseaux et matériels), de l’Eclairage Public (réseaux et matériels) et des surlargeurs de 
tranchées nécessaires au réseau Gaz ». 
 
 
Article 3 : Les autres clauses du traité de concession, notifié en date du 15 juin 2012, qui ne 

seraient pas contraires aux présentes demeurent inchangées. 
 
 
 
Fait en 2 exemplaires originaux 
 
À Clohars Carnoët, le ________________ 
 
 

Pour la Commune Pour la SAFI 

Le Maire Le Directeur Général 
M. Jacques JULOUX M. Philippe BEAUDOUX 
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CONVENTION FINANCIERE 
 

COMMUNE DE CLOHARS-CARNOET 
 

OPERATION : Alimentation ZAC tranche sud - 
 

Programme 2021 

 

ENTRE  

Le Syndicat Départemental d’Energie et d’Equipement du Finistère, représenté par son 

Président en exercice, Monsieur Antoine COROLLEUR, agissant en vertu d’une délibération 

du comité Syndical en date du 15 Septembre 2020 (C2020-25), ci-après désigné 

« le SDEF », 

ET  

La commune de CLOHARS-CARNOET, représentée par son Maire en exercice, Monsieur 

Jacques JULOUX, agissant en vertu d’une délibération du conseil municipal en date du , visée 

par la Préfecture le , ci-après désignée 

« la commune » : 

Préambule 

Dans le cadre de travaux sur les réseaux BT, EP et CE, la commune sollicite le SDEF pour 
des travaux Alimentation ZAC tranche sud -. 

La commune et le SDEF conviennent que la contribution communale aux travaux prendra la 

forme d’un fond de concours. 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet le versement du fond de concours de la commune de 

CLOHARS-CARNOET au SDEF pour la réalisation des travaux suivants : Alimentation ZAC 

tranche sud -. 

Article 2 : Délais 

A titre indicatif, les travaux seront réalisés en 2021. 
 

Article 3 : Montant des travaux 

Le montant des travaux s’élève à 454 971,00 € HT, soit 545 965,20 € TTC. 
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Article 4 : Montant de la participation financière  

Conformément à l’article L5212-26 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 
Afin de financer la réalisation ou le fonctionnement d'un équipement public local en matière de 
distribution publique d'électricité, de développement de la production d'électricité par des 
énergies renouvelables, de maîtrise de la consommation d'énergie ou de réduction des 
émissions polluantes ou de gaz à effet de serre, des fonds de concours peuvent être versés 
entre un syndicat visé à l'article L. 5212-24 et les communes ou les établissements publics de 
coopération intercommunale membres, après accords concordants exprimés à la majorité 
simple du comité syndical et des conseils municipaux ou des organes délibérants des 
établissements publics de coopération intercommunale concernés. 
 

Le montant de la participation financière se décompose de la manière suivante : 

 

Montant HT 
Montants TTC  

(TVA 20%) 
Modalité de calcul de la 

participation communale 
Financement du 

SDEF 

Part communale Imputation 
comptable 
au SDEF Total 

dont frais 

de suivi 

Réseaux BT, 
HTA 

221 538,00 €  265 845,60 €  Gratuit 221 538,00 €      0,00 €      0,00 €  0 

Réseaux BT, 
HTA Extension 
du réseau HTA 

67 725,00 €  81 270,00 €  Gratuit 67 725,00 €      0,00 €      0,00 €  0 

Pose d'un 
fourreau 

d'éclairage 
83 272,00 €  99 926,40 €  100% HT     0,00 €  83 272,00 €      0,00 €  131 

Surlargeur Gaz 20 650,00 €  24 780,00 €  100% TTC     0,00 €  24 780,00 €      0,00 €  458 

Fourniture 2 
postes HT/BT 
PAC 630 Kva  

61 786,00 €  74 143,20 €  Gratuit 67 886,00 €      0,00 €      0,00 €  0 

TOTAL 454 971,00 €  545 965,20 €   357 149,00 €  108 052,00 €      0,00 €  
 

 

Cette contribution est basée sur le coût estimé des travaux. 

En cas d’augmentation dans le volume des travaux décidée en cours de chantier, ou de toute 

décision ou fait conduisant au dépassement des enveloppes prévisionnelles, le SDEF informe 

immédiatement la commune. 

Chacune des parties pourra proposer à tout moment un avenant pour modifier la répartition 

du financement, notamment en raison d’une variation de l’importance relative des dépenses.  

Article 5 : Versement du fond de concours 

Le SDEF appellera la participation selon l’échéancier  suivant : 
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 Un acompte sera demandé à hauteur de 40 % sur la base du montant du bon de 

commande facturé, 
 A hauteur de 70 % ou 80 % suivants selon l’avancement des travaux, 
 Le solde à la mise en service de l’ouvrage sur présentation de la facture. 

 
Les sommes dues seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de 
réception des factures ou des demandes de paiement équivalentes.  

 
Les paiements se feront par virement sur un compte ouvert au nom de Monsieur le Receveur 
du SDEF, Trésorier de Quimper. 
 
Le taux des intérêts moratoires sera celui du taux d’intérêt de la principale facilité de 
refinancement appliquée par la Banque centrale européenne à son opération de 
refinancement principal la plus récente effectuée avant le premier jour de calendrier du 
semestre de l’année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, 
majoré de sept points. 
 
Article 6 : Justificatifs 

Le SDEF s’engage à fournir tous les justificatifs nécessaires à l’appui de chaque demande de 
versement.  

Article 7 : Dispositions diverses 
 
En cas de litige, le tribunal administratif de Rennes est compétent. 
 

Article 8 : Prise d’effet de la convention 

La présente convention prendra effet à compter de la signature des deux parties.  

 

Fait à QUIMPER, le 

 

Pour le SDEF, Pour la commune, 

Le Président, Le Maire, 

Antoine COROLLEUR Jacques JULOUX 

 











  
 

 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Avenant n° 3 à la convention 
opérationnelle d’actions foncières 

Commune de Clohars-Carnoët 
Secteur Rue de Cayenne  

(Capitaine Cook) 
 

 
 
Entre 
 
La commune de Clohars-Carnoët, sise Place du Général de Gaulle 29360 CLOHARS-CARNOET 
identifiée au SIREN sous le n° 212900310, représentée par son Maire, Monsieur Jacques JULOUX, 
dûment habilité à signer le présent avenant par délibération du Conseil Municipal en date du 23 
septembre 2021, 
Ci-après désignée "la Collectivité" 
 

D’une part, 
 
 
Et 
 
L’Etablissement Public Foncier de Bretagne, Etablissement Public à caractère Industriel et Commercial, 
sis 72 boulevard Albert 1er CS 90721 35207 RENNES Cedex 02, identifié au SIREN sous le n° 514 185 
792, immatriculé au RCS de Rennes sous le n° 514 185 792, représenté par sa Directrice Générale, 
Madame Carole CONTAMINE, dûment habilitée à signer le présent avenant par délibération du Bureau 
en date du 28 septembre 2021. 
Ci-après désigné "l’EPF Bretagne" 
 

 D’autre part, 
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Préambule 
 
Le 4 mai 2010, la commune de Clohars-Carnoët et l’Etablissement Public Foncier de Bretagne ont signé 
une convention opérationnelle d'actions foncières qui indiquait : 
 
« Dans la mesure où l’avancement du projet urbain détermine la nature des actions foncières à conduire 
sur les périmètres définis conventionnellement, la présente convention a vocation à évoluer dans le 
cadre d’avenants au fur et à mesure que la Commune s’engage dans la définition et la réalisation 
de son projet. 
 
Foncier de Bretagne intervient dans le cadre des orientations et dispositions des éléments de cadrage 
du Programme Pluriannuel d’Intervention approuvé, par délibération de son Conseil d’Administration le 
16 octobre 2009. A ce titre, l’accroissement et la diversification de l’offre de logements, avec une part 
significative de logements à caractère social, ainsi que l’accompagnement et la consolidation du 
développement économique, dans un cadre de développement durable, et conformes aux objectifs de 
cohésion sociale et territoriale, sont deux priorités retenues par le Conseil d’Administration.  
 
Les objectifs de la Commune, et plus spécifiquement sur le développement économique, 
correspondent aux priorités et modalités d’intervention de Foncier de Bretagne. 
 
La commune de Clohars-Carnoët et Foncier de Bretagne ont donc convenu de s’associer pour engager 
une politique foncière visant à faciliter la réalisation de logements et d’activités, dans les conditions qui 
permettront d’atteindre les objectifs quantitatifs et qualitatifs de production souhaités par la Commune. » 
 
 
Aux termes de cette convention opérationnelle, la Collectivité a sollicité l’EPF Bretagne pour l’acquisition 
d'un tènement foncier correspondant à l’ancienne usine « Capitaine Cook » sur le Port de Doëlan et à 
la maison d’habitation enchassée dans l’ancienne usine. 
 
Cette convention a fait l’objet d’un avenant n°1 signé entre l’EPF Bretagne et la commune de Clohars-
Carnoët le 24 octobre 2011, modifiant le périmètre d’intervention et le taux d’actualisation (à noter que 
ce taux d’actualisation a été supprimé pour la durée du portage postérieure au 01/01/2016). 
 
Il a été suivi d’un avenant n°2, signé le 17 janvier 2018, afin d’allonger la durée de portage jusqu’au 31 
décembre 2021 ; permettant ainsi de trouver un éventuel acquéreur de l’ensemble des parcelles. Début 
2019, Monsieur Jaclin, investisseur privé, a manifesté son intérêt pour acquérir le site afin de construire 
un hôtel-restaurant. Un compromis de vente entre l’EPF Bretagne et la société DELPHES, représentée 
par Monsieur Jaclin, a été signé le 6 août 2021. 
 
La mise en œuvre opérationnelle du projet ayant pris du retard, la durée de portage inscrite dans la 
convention du 4 mai 2010, prorogée par avenant jusqu’au 31 décembre 2021, doit donc être revue pour 
la mettre en cohérence avec le phasage global du projet de l’acquéreur et prévoir un rachat de 
l’ensemble des parcelles par la société DELPHES pour le 31 décembre 2022 dernier délai. 
 
 

Cela exposé, il est convenu ce qui suit 
 
Article 01 – Modifications apportées à la convention opérationnelle d'actions foncières 
et à l'avenant n°1 
 
► L'article 4 figurant en page 5 de la convention opérationnelle d'actions foncières du 4 mai 
2010, est désormais rédigé comme suit : 
 
 
Article 04 - Durée de la convention- Résiliation 
 
La présente convention opérationnelle prend effet à compter de la date de sa signature par 
l’ensemble des parties pour se terminer le 31 décembre 2022.  
 
La présente convention pourra faire l’objet, par voie d’avenant, d’ajustements ou de précisions qui 
s’avéreraient nécessaires à la bonne mise en œuvre du dispositif conventionnel. 
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La convention peut être résiliée à la demande de la Collectivité si elle renonce à son projet. Elle peut 
être résiliée par l’EPF Bretagne pour non-respect d’une ou de plusieurs clauses de la présente 
convention. La résiliation ne pourra être décidée que par l’assemblée délibérante de la Collectivité ou 
le bureau de l'EPF Bretagne. Elle sera notifiée à l’autre ou aux autres partie(s) par un courrier 
recommandé et sera effective à la première réception de ce courrier par une des parties. 
A noter qu’en cas de convention multipartite, les autres parties pourront décider de continuer seules la 
présente convention. Cette convention pourra alors faire l’objet d’un avenant pour en exclure la partie 
souhaitant la résilier, ou être résiliée et remplacée par une nouvelle convention opérationnelle. 
 
L’EPF Bretagne établira alors, sous deux mois, un état des frais refacturables et/ou des biens en portage 
au titre de la présente convention et de leurs coûts de revient. La Collectivité sera tenue de rembourser 
ces frais et/ou de racheter ces biens à l’EPF Bretagne à leur prix de revient, (éventuellement augmenté 
de la pénalité prévue à l’article 20 de la convention sauf exemption accordée par le bureau de l’EPF 
Bretagne), dans l’année qui suivra la résiliation mais sans pouvoir dépasser la date de fin de la présente 
convention. 
 
 
 
Article 02 – Autres dispositions 
 
Les autres articles et dispositions de la convention opérationnelle d’actions foncières signée le 4 mai 
2010 et de l'avenant n° 1 du 24 octobre 2011 demeurent inchangés. 
 
Article 03 – Date d'effet 
 
Le présent avenant prendra effet à compter de sa signature par les deux parties. 
Fait en trois exemplaires originaux, 
 

A Clohars-Carnoët,  
Le 

A Rennes, 
Le 

Pour la Commune de Clohars-Carnoët Pour l’EPF Bretagne, 
Le maire 

 
La Directrice Générale 

 
  

Monsieur Jacques JULOUX Madame Carole CONTAMINE 
 
 
 
 
 

AVIS DU CONTROLEUR GENERAL EPFB 

Avis favorable / défavorable 

N° :  

Date :  
Signature :  
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20210206CSA/MBR/MBR 
 
 

PROTOCOLE D'ACCORD TRANSACTIONNEL 

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNEES : 
 
 
ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE BRETAGNE, établissement public, sis 72 
boulevard Albert 1er, CS 90721, 35207 RENNES Cedex 2, représenté par sa Directrice générale, 
Madame Carole CONTAMINE, domicilié en cette qualité au siège de l’EFPB, dûment habilitée 
aux fins des présentes par délibération du Bureau en date du _________________, ;  
 

Ci-après « le Bailleur » ou « l’EFPB » 
 

DE PREMIERE PART, 
 
 
ET :  
 
 
LA COMMUNE DE CLOHARS-CARNOËT, sis Place du Général de Gaulle 29360 
Clohars-Carnoët, prise en la personne de son Maire en exercice, domicilié en cette qualité à 
l’Hôtel de ville, dûment habilité aux fins des présentes par délibération en date du 
_______________ ;  
 

Ci-après « le Gestionnaire » 
 

DE DEUXIEME PART  
 
 
ET : 
 
 
Monsieur Jean-Luc RAOUL, né le 27 juillet 1964 à Lorient, de nationalité française, demeurant 
6 Chemin de Keruster DOELAN 29360. 
 

Ci-après « le Preneur » 
 

DE TROISIEME PART 
 
 
 
IL A PREALABLEMENT ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
En 2010, la Commune de Clohars-Carnoët a lancé un projet de requalification d’une friche 
industrielle (notamment ancienne conserverie Capitaine Cook) à vocation économique et visant la 
construction d'un complexe hôtelier et l'accueil d'entreprises en lien avec les activités de la mer et 
touristiques sur le port de Doëlan (ci-après « le Projet »).  
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Par convention opérationnelle d’actions foncières en date du 4 mai 2010, la Commune de 
Clohars-Carnoët a confié à EPFB les missions suivantes :  

- Acquisition foncière des parcelles concernées par le projet  
- Portage financier  
- Revente des biens acquis 

 
Au terme de ladite convention, la gestion des biens acquis par EPFB était confiée à la Commune 
de Clohars-Carnoët qui avait la faculté de conclure des autorisations d’occupation sous réserve 
que la durée d'occupation soit strictement limitée à la durée de portage, afin de ne retarder en 
aucun cas la mise en œuvre du projet. 
 
Par acte en date du 11 décembre 2012, EPFB a acquis les parcelles suivantes :  
AP 68 
AP 69 
AP 154 
AP 161 
AP 197 
AP 206 
AP 208 
AP 209 
AP 212 
AP 213 
AP 215 
AP 242 
 
En sa qualité de gestionnaire desdites parcelles, à titre exceptionnel et transitoire en raison du 
projet, la Commune a donné à bail au Preneur l’ensemble immobilier sis 6 chemin de Keruster – 
Doelan à Clohars-Carnoët (29360) cadastré section AP n°208 et AP 197 comprenant un terrain 
d’une contenance d’environ 1.200 m2 sur lequel est implanté un immeuble à usage d’habitation 
composé de :  

- au rez-de-chaussée : Sous-sol de 72 m² 

- à l'étage : une cuisine de 8 m², un salon SAM de 15 m², 4 chambres de 7,5 m² chacune, 1 
salle d'eau et 1 WC et un placard (ci-après « les Locaux » et « le Bail »)  

 
Conformément aux dispositions spécifiques de l’article 40 V de la Loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 
tendant à améliorer les rapports locatifs qui dispose que « Les articles 10, 15, à l'exception des treizième 
à vingt-troisième alinéas du I, 17 et 17-2 ne sont pas applicables aux logements donnés en location à titre 
exceptionnel et transitoire par les collectivités locales », ledit Bail était conclu pour une durée de 3 ans non 
renouvelable à compter du 1er décembre 2014, soit jusqu’au 30 novembre 2017.  
 
La mise en œuvre du projet ayant pris du retard, le bail s’est poursuivi au-delà de sa durée initiale 
donnant naissance à un nouveau contrat dont le contenu est identique au précédent mais dont la 
durée est indéterminée en application des articles 1214 et 1215 du Code civil.  
 
Conformément à la convention opérationnelle d’actions foncière, la Commune et l’EPFB ont 
décidé de revendre l’ensemble des parcelles à un porteur de projet, la société DELPHES, qui a 
présenté un projet hôtelier dont l’objectif est la préservation du patrimoine, la sauvegarde de 
l’environnement et l’ancrage dans la vie collective. 
 
A l’occasion de l’établissement des diagnostics préalables à la cession du foncier, le Preneur a fait 
savoir à la Commune, par l’intermédiaire d’un courrier de son conseil habituel en date du 31 mai 
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2021, qu’il contestait le caractère dérogatoire du bail et revendiquait un droit de préemption sur la 
vente du bien objet dudit Bail.  
 
Par courrier en date du 1er juillet 2021, la Commune de Clohars-Carnoët contestait cette 
interprétation.  
 
Par l’intermédiaire de leurs conseils respectifs, les Parties se sont alors rapprochées et ont 
convenu de ce qui suit sans nullement reconnaître le bien fondé de leurs prétentions réciproques. 
 
 
1. Objet du protocole transactionnel 
 
Le présent protocole transactionnel (ci-après « le Protocole ») a pour objet de mettre un terme à 
toute contestation sur la nature et la qualification du bail consenti au Preneur et de fixer le terme 
de ce bail ainsi que les conditions d’exécution de ce bail jusqu’à son terme.  
 
Les stipulations du bail auxquelles il ne serait pas dérogé par le présent protocole, régissent les 
droits et obligations des Parties jusqu’audit terme.  
 
 
2. Accord des Parties  

 
2.1. Accord des Parties sur le caractère dérogatoire du Bail  

 
Les Parties reconnaissent que les locaux ont été donnés à bail à titre exceptionnel et transitoire en 
raison du projet décrit en préambule des présentes et conviennent en conséquence que :  

- Leurs droits et obligations respectifs sur les locaux jusqu’au terme stipulé à l’article 2.2 des 
présentes sont régis par le Bail en date du 22 octobre 2014 et par le présent Protocole ; 

- Conformément à l’article 40 V de la Loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer 
les rapports locatifs les articles 10, 15 (à l'exception des treizième à vingt-troisième alinéas 
du I), 17 et 17-2 de ladite Loi ne sont pas applicables au Bail en date du 22 octobre 2014 
renouvelé par tacite reconduction tel qu’amendé par le présent Protocole.  

 
2.2. Accord des Parties sur le terme du Bail  

 
Les Parties conviennent que :  

- Le Bail conclu entre les Parties le 22 octobre 2014 prolongé tacitement prendra fin au 
plus tard le 31 décembre 2023 date à laquelle il sera automatiquement résilié sans 
nécessité pour les Parties de délivrer un congé préalable.  

- Le Preneur aura toutefois la faculté de résilier le bail à tout moment sous réserve du 
respect d'un préavis d'un mois. Le congé devra être notifié par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception ou signifié par acte d'huissier ou remis en main propre 
contre récépissé ou émargement. 
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3. Engagements réciproques  
 

3.1. Engagements du Bailleur et du Gestionnaire 
 

A titre transactionnel et de concession en contrepartie et sous réserve du strict respect par le 
Preneur du présent Protocole, le Bailleur et le Gestionnaire, sans aucune reconnaissance de 

responsabilité, prennent expressément et irrévocablement les engagements suivants : 
 

- Maintenir le Preneur dans les Locaux jusqu’au 31 décembre 2023 dans les conditions 
stipulées au Bail en date du 22 octobre 2014 à l’exception des clauses auxquelles le 
présent Protocole déroge ;  

 

- Renoncer en conséquence à résilier le Bail avant ce terme pour quelque cause que ce soit 
étant toutefois convenu entre les Parties que le Bailleur et le Gestionnaire conserveront la 
faculté de résilier le Bail de plein droit en cas de non-respect de l'obligation d'user 
paisiblement des locaux loués, résultant de troubles de voisinage constatés par une 
décision de justice passée en force de chose jugée ainsi que dans les hypothèses visées à la 
Clause résolutoire du Bail.  

 
3.2. Engagements du Preneur  

 

A titre transactionnel et de concession en contrepartie et sous réserve du strict respect par le 
Bailleur et le Gestionnaire du présent Protocole, le Preneur, sans aucune reconnaissance de 

responsabilité, prend expressément et irrévocablement les engagements suivants : 
 

- Renoncer à toute contestation et/ou réclamation présente ou à venir relative à la 
qualification et à la nature du Bail, et notamment à toute contestation relative à la 
soumission du Bail aux dispositions de l’article de 40 V de la Loi n° 89-462 du 6 juillet 
1989 tendant à améliorer les rapports locatifs au terme duquel les articles 10, 15, à 
l'exception des treizième à vingt-troisième alinéas du I, 17 et 17-2 ne sont pas applicables 
aux logements donnés en location à titre exceptionnel et transitoire par les collectivités 
locales ;  

 

- Renoncer à revendiquer un quelconque droit de préemption à son profit relatif à 
l’acquisition des Locaux ;  

 

- Quitter les Locaux au plus tard le 31 décembre 2023 et les laisser libres de toute 
occupation, de tout encombrement après les avoir remis en bon état de tous travaux et 
réparations à sa charge. 

 
 
4. Caractère transactionnel du Protocole  
 
Sous réserve de l'exécution des engagements réciproques qui précèdent, les Parties ont d'un 
commun accord, de manière conventionnelle et amiable, au moyen du présent Protocole, décidé 
de régler l'ensemble des différends et litiges les opposant, tels que ci-avant développés au 
préambule du Protocole, conformément aux articles 2044 et suivants du Code civil.  
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En conséquence, les Parties reconnaissent expressément que, conformément à l'article 2052 du 

Code civil, le présent Protocole a entre elles l’autorité de la chose jugée en dernier ressort et « fait 

obstacle à l'introduction ou à la poursuite entre les parties d'une action en justice ayant le même objet », ceci afin 
de remplir les Parties de leurs droits et mettre fin à leurs différends, ci-avant énoncés.  
Le présent accord vaut transaction forfaitaire définitive et sans réserve dans les termes des articles 
2044 et suivants du Code civil et emporte désistement d'instance et d'action, toutes causes de 
préjudices confondues.  
 
Conformément aux dispositions des articles 1103 et 1104 du Code Civil, les Parties déclarent que 
le présent Protocole tient lieu de loi à elles-mêmes et s'engagent à l'exécuter de bonne foi.  
 
En conséquence, et sous réserve de la parfaite exécution du Protocole, les Parties reconnaissent 
qu'elles sont remplies de leurs droits sans recours ni contestation possible, en relation avec l’objet 
du litige visé au préambule du Protocole.  
 
Les Parties déclarent que le présent Protocole est librement conclu, chacune étant consciente de 
ses droits et devoirs réciproques.  
 
Les Parties reconnaissent expressément avoir bénéficié au moment de la signature du présent 
Protocole du temps de réflexion nécessaire et de tous les conseils leur permettant d'apprécier la 
portée et l'objet de leur acte.  
 
Les Parties reconnaissent avoir été chacune assistées par leurs conseils respectifs. 
 
Le présent Protocole annule et remplace tout échange préalable de documents, discussions et 
accords entre les Parties relatifs à l'objet Protocole.  
 
 
5. Ayants droit – Transmissions des droits et obligations du Protocole  
 
En cas de cession des Locaux, les droits et obligations du Bailleur issus du présent Protocole 
seront transmis de plein droit au cessionnaire qui sera tenu de son exécution dans les mêmes 
conditions que le Bailleur.  
 
 
6. Frais  

 
Chacune des Parties conservera les frais exposés à sa charge, en ce compris, le cas échéant, les 
honoraires de son propre conseil, pour la rédaction du Protocole. 
 
 
7. Election de domicile  

 
Pour tout ce qui concerne les présentes et leur suite, les Parties font élection de domicile à 
l’adresse énoncée en tête des présentes.  
 
 
Fait à Clohars-Carnoët, le ___________________ 
En trois exemplaires originaux 
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Signataire Signature 

Pour le Preneur  
Monsieur Jean-Luc RAOUL  

 

Pour le Bailleur  
L’EPFB, représenté par sa Directrice générale, 
Carole Contamine  

 

Pour le Gestionnaire  
La Commune de Clohars-Carnoët, représentée 
par son Maire en exercice, Jacques Juloux  
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